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Objet du guide 

Le présent guide vise à fournir de l’information sur le Programme d’aide financière aux participants de 
l’Office national de l’énergie. 

Il explique ce qui suit : 
• le but du Programme d’aide financière aux participants; 
• la manière de présenter une demande d’aide financière; 
• les sources de renseignements supplémentaires. 

Coordonnées de l’Office  
Pour obtenir un complément d’information : 

Programme d’aide financière aux participants 

Office national de l’énergie 

517, Dixième Avenue S.-O. 
Calgary (Alberta)  T2R 0A8 

Tél. : 1-800-899-1265 

Télécopieur : 1-877-288-8803 

Courriel : PFP.PAFP@neb-one.gc.ca 

Site Web : www.one-neb.gc.ca 

La bibliothèque de l’Office est aussi une excellente source d’information sur les questions énergétiques. 
Voici les coordonnées de la bibliothèque : 

Tél. : 403-292-4800 

Téléphone sans frais : 1-800-899-1265 

Courriel : bibliotheque@neb-one.gc.ca 

Mises à jour 
Le guide pourra être revu et mis à jour périodiquement par l’Office. Pour en obtenir la version la plus 
récente, consultez le site Web de l’Office à l’adresse www.one-neb.gc.ca. 
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Glossaire 
Demandeur Personne qui soumet une demande d’aide financière au titre du Programme 

d’aide financière aux participants. 

Activité admissible Activité qui peut être prise en considération dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux participants (voir la section 4 – Activités admissibles). 

Frais admissibles Coût pouvant être remboursé grâce au Programme d’aide financière aux 
participants (voir la section 5 – Frais admissibles) 

Bénéficiaire 
admissible 

Quelqu’un qui fait une demande d’aide financière et répond aux critères pour 
l’aide financière aux participants (voir la section 3 – Critères d’admissibilité des 
bénéficiaires). 

Enveloppe Montant total de l’aide financière offerte pour un projet donné 

Preuve  Rapports, exposés oraux, photos et autre matériel ou information que les parties 
présentent pour étayer leur point de vue, et qui font partie du dossier de 
l’audience. 

Audience Type de processus d’évaluation que l’Office utilise pour recueillir et vérifier des 
renseignements étayant divers points de vue afin de mener un examen juste et 
objectif de la demande présentée aux termes de la Loi. L’audience peut être 
orale ou par voie de mémoires. L’aide financière aux participants n’est disponible 
que pour les audiences qui ont un volet oral. 

Loi Loi sur l’Office national de l’énergie 

Comité Membres de l’Office national de l’énergie qui tiennent l’audience et prennent une 
décision au sujet des demandes de projet présentées par les sociétés. 

PAFP Programme d’aide financière aux participants  

Promoteur La société ou le groupe de sociétés qui soumet un projet. 
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Office national de l’énergie et aide financière aux participants  

À titre de tribunal réglementaire indépendant, l’Office produit des évaluations de haute qualité 
concernant les projets d’infrastructure énergétique et les aspects environnementaux, qui contribuent à 
la prise de décisions éclairées favorisant un développement durable.  

L’Office reconnaît l’importance d’entendre ceux qui peuvent être directement touchés par un projet ou 
qui ont des renseignements pertinents ou une expertise appropriée. La participation du public est 
également un objectif fondamental du processus fédéral d’évaluation environnementale (ÉE) établi par 
la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) (LCEE 2012).  

L’Office est responsable du PAFP, un programme de paiements de transfert établi en 2010, pour les 
audiences comportant un volet oral, tenues aux termes des articles suivants de la Loi :  

• certificat d’utilité publique et nécessité d’un pipeline (article 52);  
• ordonnances d’exemption concernant les pipelines (article 58); 
• certificat d’utilité publique autorisant une ligne internationale de transport d’électricité ou une 

ligne interprovinciale désignée (article 58.16); 
• cessation d’exploitation d’une ligne internationale de transport d’électricité ou d’une ligne 

interprovinciale désignée (article 58.34); 
• cessation d’exploitation d’un pipeline (article 74). 

La participation du public est un élément important d’un processus réglementaire ouvert et équilibré. 
Elle en rehausse la qualité et la crédibilité. Le public est une source importante de connaissances 
locales et traditionnelles sur l’emplacement d’un projet et ses incidences éventuelles. Les activités 
favorisant la participation du public permettent aux promoteurs de projets de recueillir des 
renseignements, de mieux comprendre les préoccupations du public et d’y répondre, et d’informer les 
gens des décisions prises.  

Une participation efficace facilite la prise en compte des préoccupations et des valeurs du public 
pendant l’évaluation d’un projet énergétique. La participation du public offre les avantages suivants : 

• offrir aux particuliers et organisations intéressés une chance de contribuer à la planification 
de projets qui sont susceptibles d’avoir des répercussions sur leur milieu; 

• permettre aux promoteurs et aux organismes de réglementation de mieux comprendre les 
préoccupations et les priorités du public, et d’y répondre; 

• réduire le risque d’effets indésirables en mettant en lumière les préoccupations ou 
connaissances qui peuvent être pertinentes pour la prise d’une décision concernant le projet; 

• accroître la confiance du public à l’égard du processus d’examen et des décisions qui en 
découlent. 

Le but du PAFP est de favoriser une participation efficace pour que les préoccupations et les valeurs du 
public soient prises en considération. Le Programme ne vise pas à couvrir entièrement les 
dépenses engagées. 

Possibilités en matière d’aide financière aux participants 
Lorsque l’Office reçoit une description de projet, il évalue la nécessité ou non de tenir une audience 
publique et l’admissibilité du projet à l’aide financière aux participants. Si un projet est admissible à 
l’aide financière aux participants, l’Office détermine le montant de l’aide financière (appelé parfois 
l’enveloppe) en fonction de ce qui suit : 
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• l’envergure, l’emplacement et les répercussions possibles du projet; 
• la problématique associée au projet; 
• le nombre de groupes autochtones dans la zone visée par le projet; 
• le niveau d’intérêt public;  
• les montants maximaux à allouer* par bénéficiaire (particulier ou groupe); et 
• les ressources disponibles, selon le budget annuel. 

* L’Office a des plafonds d’aide financière pour ce qui est du montant total à attribuer à chaque 
bénéficiaire. Ces plafonds d’aide financière sont déterminés annuellement en fonction des montants 
disponibles et du niveau d’intérêt anticipé. Pour de plus amples renseignements au sujet des plafonds 
d’aide financière en vigueur, consultez la page Web sur le PAFP de l’Office. 

La plupart des projets admissibles à l’aide financière aux participants ont une échéance pour la 
présentation des demandes, et les décisions sont prises au fur et à mesure de la réception des 
demandes jusqu’à l’échéance. Dans le cas de certains projets d’envergure, il peut y avoir deux étapes 
distinctes pour l’aide financière, et les décisions concernant les demandes et l’aide financière sont 
prises après chaque échéance.  

L’aide financière est limitée. Le PAFP prévoit des montants modestes pour aider les intervenants à 
régler leurs frais de participation à l’audience. Il n’est pas conçu pour couvrir tous les frais de 
participation. Nous encourageons les bénéficiaires admissibles à collaborer avec d’autres et à 
s’enquérir auprès d’autres sources pour obtenir une aide financière. 

L’enveloppe d’aide financière du PAFP pour un projet en particulier est annoncée au public une fois 
qu’elle a été approuvée. Le montant de l’aide financière disponible et les échéances pour présenter les 
demandes sont annoncés sur le site Web de l’Office et dans les journaux locaux. Veuillez présenter 
votre demande en respectant les échéances applicables. 

Demande d’aide financière aux participants  
Pour présenter une demande d’aide financière aux participants, vous devez remplir le formulaire de 
demande PAFP qui se trouve sur le site Web de l’Office. 

Étape 1 > Avant de présenter une demande, veuillez lire le présent guide. 

Étape 2 > Téléchargez le formulaire de demande PAFP à partir du site Web de l’Office ou procurez-
vous un exemplaire auprès du module PAFP (voir les coordonnées au début du guide). 

Étape 3 > Remplissez ce formulaire de demande PAFP. Voici quelques conseils :  

• Indiquez les coordonnées d’un représentant autorisé. 
• Vous pouvez répondre aux questions dans le format que vous désirez. Expliquez en détail 

pourquoi vous demandez une aide financière et comment vous utiliserez les fonds. 
o Les formulaires de demande PAFP comprennent habituellement 10-15 pages mais 

vous pouvez fournir plus ou moins de renseignements. Vos réponses n’ont pas 
besoin d’être longues, mais elles doivent porter sur la question et comprendre 
suffisamment de renseignements pertinents. 

• Vous n’avez pas à faire des phrases ou des paragraphes complets; vos réponses peuvent 
être présentées sous forme de liste à puces ou de tableau. 

• Soyez précis et donnez des détails. Par exemple, si vous réclamez des montants pour 
payer un expert, joignez son curriculum vitæ. 

Étape 4 > Apposez votre signature dans la section Attestation et consentement de la page couverture. 
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Étape 5 > Envoyez par la poste, par télécopieur ou par courriel le formulaire de demande PAFP dûment 
rempli.  

 

Formulaire de demande 

Les renseignements suivants sont organisés de manière à correspondre à chaque section du formulaire 
de demande PAFP. 

Sections 1 et 2 – Coordonnées et signatures 
• Indiquez le projet pour lequel vous faites une demande d’aide financière aux participants. 
• Vous devez fournir les coordonnées actuelles du demandeur, de la personne-ressource principale 

et du représentant autorisé. Les coordonnées peuvent être toutes différentes pour les groupes. 
Pour certaines personnes, les coordonnées peuvent être les mêmes; le cas échéant, cochez les 
cases appropriées.  

• Si vous désirez correspondre par voie électronique, assurez-vous de fournir une adresse courriel 
valide pour la personne-ressource principale. 

• Veuillez vous assurer que le représentant autorisé appose sa signature dans la section Attestation 
et consentement au bas de la page. 

Section 3 – Critères d’admissibilité  
Les critères d’admissibilité déterminent qui peut présenter une demande d’aide financière aux 
participants.  

Remarque : L’aide financière est conditionnelle à la demande et à l’obtention du statut d’intervenant à 
l’audience. L’obtention du statut d’intervenant s’inscrit dans un processus distinct ayant son propre 
ensemble d’échéances. Pour de plus amples renseignements, voir la partie Statut d’intervenant sous la 
section Attribution de l’aide du présent guide. 

3a) Type de bénéficiaire 
Les particuliers ou groupes suivants peuvent présenter une demande d’aide financière aux 
participants : 

• propriétaires fonciers ou personnes vivant à proximité du projet; 
• groupes ou associations sans but lucratif non constitués en société et non reliés à l’industrie; 
• organismes constitués en société sans but lucratif et non reliés à l’industrie; 
• groupes autochtones (p. ex., Premières Nations, Métis ou Inuits); 
• autres particuliers ou groupes touchés (p. ex., organismes communautaires). 

Les groupes suivants ne peuvent pas présenter une demande d’aide financière aux participants : 

• organisations à but lucratif; 
• organisations de l’industrie; 
• groupes de personnes ayant un intérêt commercial direct dans le projet; 
• groupes gouvernementaux (sauf les groupes gouvernementaux autochtones). 

Même si ces groupes ne sont pas admissibles au présent programme, ils peuvent prendre part à une 
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audience. 

3b) Intérêt à l’égard du projet 
Cochez tous les énoncés relatifs à vos intérêts et précisez en quoi vous répondez aux critères pour 
chacun d’eux. 

Pour présenter une demande d’aide financière dans le cadre du PAFP, vous devez être en mesure de 
démontrer que vous avez au moins un des intérêts suivants à l’égard du projet : 

• Vous avez un intérêt local direct à l’égard du projet (précisez). 
o Le lieu de votre résidence ou de vos biens par rapport à la zone du projet 
o L’emplacement de votre collectivité autochtone ou territoire traditionnel par rapport à la 

zone du projet 
• Vous possédez un savoir local ou traditionnel autochtone concernant le projet (précisez). 

o Vos connaissances et votre point de vue, à titre de membre de la collectivité, quant aux 
incidences éventuelles du projet sur les terres à proximité de l’endroit choisi pour le réaliser 

o Vos connaissances traditionnelles autochtones au sujet de l’endroit choisi pour le 
projet (p. ex., effet éventuel du projet sur votre accès à des plantes utilisées à des fins 
médicinales traditionnelles) 

• Vous avez un intérêt quant à la manière dont le projet peut toucher les terres ou les droits des 
Autochtones (précisez).  

o Les territoires, traités ou droits autochtones en jeu et les conséquences éventuelles du 
projet sur ceux-ci 

• Vous prévoyez fournir des renseignements pertinents à titre d’expert pour le projet (précisez).  
o La nature de votre expertise (p. ex, sur le plan environnemental, économique ou technique) 

et les renseignements que vous prévoyez fournir 

3c) Liste des questions 
Veuillez indiquer toutes les questions que vous aborderez en tant que participant et expliquer comment 
les renseignements que vous prévoyez fournir contribueront à une meilleure compréhension de 
chacune d’elles. La liste des questions à examiner pour le projet se trouve à la page du projet sur le site 
Web de l’Office. Les activités et coûts que vous proposez doivent se rapporter directement à une ou 
plusieurs des questions de la liste afin d’être considérés pour une aide financière. 

Il n’est pas nécessaire de donner de l’information détaillée sur les activités proposées; ces 
renseignements sont fournis à la section 4 – Activités admissibles. 

3d) Information unique  
Décrivez comment les renseignements que vous prévoyez fournir sont uniques et ne seront pas 
autrement disponibles ou connus au cours du processus d’audience. Expliquez pourquoi votre preuve 
sera différente de celle qui sera présentée dans le processus d’audience; précisez s’il existe (au 
meilleur de votre connaissance) d’autres sources d’information semblable et décrivez les efforts 
déployés pour trouver des renseignements similaires.  

• L’Office n’accorde pas d’aide financière pour des activités qui reprennent des services, des études 
ou des documents financés par d’autres sources publiques ou privées. Cela inclut l’information 
préparée par l’Office ou le promoteur.  

• Si votre opinion est semblable à celle d’autres demandeurs, nous vous encourageons à collaborer 
avec eux et à présenter une demande d’aide financière commune. Dans la mesure du possible, 
présentez une seule demande d’aide financière. 
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Section 4 – Activités admissibles  
Dressez la liste de toutes les activités que vous prévoyez réaliser dans le tableau de la section 4 du 
formulaire de demande PAFP. Ne remplissez que les sections pertinentes pour vos activités prévues. 
Dans le tableau, vous pouvez ajouter ou supprimer des rangées au besoin. Votre réponse servira à 
déterminer l’admissibilité des activités projetées et le caractère raisonnable de celles-ci. 

Numéros de référence des activités 

La colonne réservée au numéro de référence de l’activité sert à relier vos activités à votre budget. 
Utilisez cette colonne pour relier vos activités planifiées à vos coûts prévus dans le tableau Budget à la 
section 5 du formulaire de demande PAFP. Vous n’avez pas à détailler le budget dans le tableau 
Activités, puisque vous devrez fournir ces renseignements à la section 5 du formulaire de demande 
PAFP.  

Par exemple, si vous organisez une rencontre pour recueillir des renseignements concernant les effets 
du projet sur la collectivité, vous pouvez inscrire les détails s’y rapportant dans le tableau Activités et 
attribuer à l’activité un numéro de référence (p. ex., 1.1). Ce numéro doit également être entré dans la 
colonne No réf. activité du tableau Budget (voir la section 5 – Frais admissibles du présent guide et la 
section 5 du formulaire de demande PAFP) pour les coûts correspondants associés à l’organisation et à 
la tenue de la rencontre. 

Précision et réalisme 

Vous devez expliquer en quoi vos activités planifiées sont pratiques, réalistes et à l’appui de votre 
participation, et comment l’information aidera l’Office à comprendre le projet. Vous devez démontrer 
que vos activités planifiées peuvent être réalisées avant le processus d’audience et en fonction de 
l’aide financière limitée disponible.  

Exemples : 

• Si votre groupe prévoit envoyer des personnes à l’audience, indiquez le nombre et la raison de 
leur présence.  

• Si vous prévoyez faire appel à un expert pour la préparation d’un rapport, joignez son 
curriculum vitæ et une description des renseignements que comprendra le rapport et précisez 
pourquoi cette information est importante. Vous pouvez vous reporter à votre réponse en 3c) ou 
3d), au besoin.  

• Si vous prévoyez organiser des rencontres et des événements, précisez le nombre de 
rencontres prévu, l’objet de chacune, le nom des participants et les endroits où elles se 
tiendront.  

• Si vous prévoyez recueillir ou acheter de la documentation, donnez clairement la justification et 
la raison pour laquelle elle est nécessaire en vue de votre participation à l’audience. Vous 
pouvez vous reporter à votre réponse en 3c) ou 3d), au besoin.  

Activités admissibles 
Le PAFP ne s’applique qu’à certaines activités, dites admissibles. L’aide financière que vous demandez 
doit être directement reliée à une ou plusieurs activités admissibles. Les activités suivantes sont 
admissibles : 

• coordination de la collaboration des bénéficiaires admissibles (p. ex., rencontres avec d’autres 
bénéficiaires admissibles pour élaborer et vérifier la preuve ou présenter une plaidoirie finale); 

• examen de la demande visant le projet et d’autres documents importants liés au processus 



8 

d’audience présentés par le promoteur du projet; 
• préparation et participation au processus d’audience (p. ex., présence au volet oral de l’audience, 

présentation de la preuve, réponse aux demandes de renseignements et plaidoirie finale). 

Remarque : Pour les projets d’envergure comportant deux étapes pour l’aide financière, le formulaire 
de demande PAFP comprend deux sections distinctes.  

Exemple de tableau d’activités 
Décrivez les activités que vous projetez et l’information à valeur ajoutée que vous 
prévoyez préparer grâce à l’aide financière demandée.  

No réf. 
activité 

1. Coordination de la collaboration des parties intéressées à l’audience 
Deux rencontres avec chacune des cinq collectivités afin de recueillir de l’information 
pour le rapport (10 rencontres en tout) 

1.1 

Une rencontre avec les représentants des cinq communautés pour élire ceux qui 
assisteront à l’audience 

1.2 

2. Examen de la demande et de l’énoncé des incidences environnementales soumis par le promoteur 
du projet 
Examen et détermination par le consultant et le conseiller juridique des parties 
pertinentes susceptibles d’avoir une incidence sur les cinq collectivités 

2.1 

3. Préparation et participation aux audiences 
Présentation par le consultant du savoir traditionnel et de l’étude sur l’utilisation des 
terres en guise de preuve 

3.1 

Préparation par le conseiller juridique des demandes de renseignements fondées sur les 
préoccupations clés cernées par les collectivités et le consultant 

3.2 

Présence à l’audience du conseiller juridique et des représentants élus des collectivités 3.3 
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Section 5 – Frais admissibles  
Remplissez les tableaux du budget en dressant la liste de tous les frais admissibles pour les activités 
indiquées dans la section 4 du formulaire de demande PAFP. Dans le tableau, vous pouvez ajouter ou 
supprimer des rangées au besoin.  

Vous devez indiquer ce qui suit pour tous les frais admissibles : 

• Sous Description des frais, décrivez la nature des frais et expliquez pourquoi ils sont nécessaires 
afin de permettre votre activité et votre participation. 

• Sous Type de frais, choisissez le type de frais qui correspond le mieux à la nature des frais 
admissibles. L’aide financière aux participants n’est disponible que pour les frais admissibles. 
Consultez le tableau des frais admissibles ci-dessous pour avoir des exemples.  

• Sous Détails des frais, précisez comment les frais ont été calculés et la documentation justificative 
fournie.  

• Sous Aide financière demandée, indiquez le montant de l’aide financière que vous souhaitez 
obtenir. Il doit comprendre toute taxe applicable. 

• Sous No réf. activité, indiquez le numéro correspondant à l’activité décrite dans la section 4 qui se 
rapporte aux frais décrits.  

Frais admissibles 
Les coûts suivants ne sont pas considérés comme des frais admissibles : 

• les coûts découlant de toute activité admissible portant sur des services, études ou documents 
financés par d’autres sources publiques ou privées; 

• les frais généraux de fonctionnement et d’entretien, les salaires et les dépenses en capital; 
• la perte de revenus ou les dépenses administratives générales pour les bénéficiaires admissibles. 

Les coûts suivants sont admissibles à une aide financière pourvu qu’ils se rapportent à des activités 
admissibles et qu’une justification suffisante soit fournie avec le formulaire de demande PAFP : 

Types de frais admissibles Documentation justificative exigée 
A. Frais d’expertise 
(p. ex., présentation par un expert 
à des rencontres communautaires 
ou à l’audience d’une preuve liée 
à son champ de spécialité) 

Indiquez le nom du professionnel, son champ de compétence et la 
pertinence de son intervention pour votre participation.  
Précisez le taux journalier ou horaire et la durée nécessaire.  
Fournissez le curriculum vitæ de l’expert. 

B. Frais juridiques 
(p. ex., montant versé à un 
conseiller juridique pour vous 
rencontrer, faire des recherches, 
vous aider à vous préparer ou 
vous représenter dans le 
processus d’audience) 

Indiquez le nom du conseiller ou du service juridique. 
Décrivez la nature du travail et le lien avec l’activité demandée. 
Précisez le taux journalier ou horaire et la durée nécessaire.  
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Types de frais admissibles Documentation justificative exigée 
C. Déplacements et frais 
accessoires 
(p. ex., hôtel, carburant et repas 
pour participer à une rencontre 
communautaire ou à l’audience)  
L’aide financière est 
généralement limitée à deux 
personnes par activité, et un 
maximum de 1 250 $ par 
personne.  
 

Indiquez le nom des personnes qui font le voyage (représentant du 
demandeur, aîné, etc.) et la raison de leur présence pour l’activité 
demandée.  
Indiquez le nombre de personnes qui se déplaceront, leur lieu 
d’origine et leur destination (si elle est connue), la durée du 
déplacement, les frais de déplacement (transport, repas, 
hébergement et frais accessoires). Si tous les détails ne sont pas 
connus à ce stade-ci, indiquez le montant maximal permis par 
personne.  
Le montant accordé est basé sur la demande justifiée, une fois les 
frais engagés, et doit être conforme aux directives sur les voyages 
du gouvernement fédéral. Veuillez consulter les annexes B, C et E 
pour les taux approuvés en vigueur dans votre région. Composez 
le numéro sans frais de l’Office pour demander une copie gratuite 
à notre bibliothécaire au 1-800-899-1265. 

D. Location de bureaux et de 
salles de réunion  
(p. ex., location d’une salle pour 
une rencontre communautaire 
afin de discuter des questions 
associées au projet) 

Indiquez pourquoi il est nécessaire de louer une salle. 
Précisez le tarif et la durée.  
Les frais de fonctionnement courants comme le loyer et les frais 
généraux ne sont pas admissibles à l’aide financière. 

E. Rétribution pour assister à des 
réunions et rencontres officielles 
(p. ex, paiement à un aîné pour 
faire une allocution à l’audience 
au sujet de l’histoire de la bande 
et des terres susceptibles d’être 
touchées par un projet) 

Précisez le nombre de personnes et les connaissances pertinentes 
qu’elles apporteront, notamment les connaissances traditionnelles 
autochtones. 
Indiquez le taux de rémunération, la nature de la réunion et le rôle 
que la personne jouera durant la réunion. 
Cette personne ne peut toucher aucune autre forme de 
rémunération ou revenu direct pour l’activité visée par la rétribution 
demandée.  

F. Collecte ou achat d’information 
(p. ex., entretiens avec des 
membres d’une communauté 
pour recueillir leurs impressions, 
ou acheter des rapports ou des 
références juridiques qu’il n’est 
pas possible de se procurer 
gratuitement.) 

Expliquez brièvement pourquoi il est nécessaire de collecter ou 
d’acheter cette information et en quoi elle est requise pour l’activité 
demandée.  
Expliquez la méthode utilisée pour calculer les frais.  

G. Traduction de documents  
(p. ex., traduction d’un rapport de 
recherche dans une langue 
autochtone locale) 

Expliquez brièvement pourquoi la traduction est nécessaire, 
énumérez les documents à traduire et les langues de départ et 
d’arrivée. 
Indiquez auprès de qui vous obtiendrez la traduction et la façon de 
calculer les frais. 

 

Vous devez inclure tous les documents nécessaires à l’appui de votre demande liée aux activités et 
frais admissibles. Assurez-vous de joindre tous les curriculum vitæ mentionnés dans votre formulaire de 
demande PAFP. 

Astuce : Créez et tenez une liste de tout renseignement à l’appui auquel vous faites référence dans 
votre formulaire de demande PAFP à mesure que vous le remplissez. Vérifiez si vos renseignements à 
l’appui sont sur cette liste pour vous assurer que vous avez inclus tous les documents nécessaires. 
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Exemple de budget 

Description des frais 
Types de 
frais 

Détails des frais 
Aide 
financière 
demandée 

No réf. 
activité 

1. Coordination de la collaboration des parties intéressées à l’audience 
Le temps requis pour que le 
consultant prépare les 
rencontres et y assiste. 

A. Expert 11 rencontres x 10 heures 
@ 100 $/heure 
Voir le curriculum vitæ de 
[l’expert] et l’explication 
appuyant la pertinence de 
l’activité  

11 000 $ 1,1 et 
1,2 

Déplacements du consultant 
pour se rendre aux rencontres 
communautaires  

C. 
Déplacements

10 déplacements x 100 
km @ 57,5 cents/km 
(Ontario) 

575 $ 1.1 

Déplacements des 
représentants des collectivités 
pour se rendre aux rencontres 
afin d’élire des représentants 
en vue de l’audience 

C. 
Déplacements

4 collectivités x 
2 représentants x 100 km 
@ 57,5 cents/km 
(Ontario) 

460 $ 1.2 

Repas du midi des participants C. 
Déplacements

11 rencontres x 10 
participants x 15 $ 

1 650 $ 1.1 et 
1.2 

Rencontres communautaires D. Locations 11 rencontres (donc 11 
locations de salle) x 
100 $/jour 

1 100 $ 1.1 et 
1.2 

Coûts pour les ainés et les 
cérémonies dans le cadre des 
rencontres 

E. Honoraires 10 rencontres x 200 $/jour 2 000 $ 1.1 

Un traducteur sera disponible 
aux rencontres où deux 
collectivités parlant 
principalement le [langue 
autochtone] sont 
représentées. 

G. Traduction 4 rencontres x 6 heures 
@ 100 $/heure 
Voir l’information à propos 
de [traducteur] 

2 400 $ 1.1 

2. Examen de la demande et de l’énoncé des incidences environnementales soumis par le promoteur 
du projet 
Examen et détermination par 
le consultant des questions 
pertinentes susceptibles 
d’avoir une incidence sur les 
cinq collectivités 

A. Expert 25 heures @ 100 $/heure 
Voir les sources à l’appui 
ci-dessus  

2 500 $ 2.1 

Examen et détermination par 
le conseiller juridique des 
questions pertinentes 
susceptibles d’avoir une 
incidence sur les cinq 
collectivités 

B. Juridiques 1 avocat x 25 heures @ 
200 $/heure 

5 000 $ 2.1 

3. Préparation et participation aux audiences 
Présentation par le consultant 
du savoir traditionnel et de 
l’étude sur l’utilisation des 
terres 

A. Expert 50 heures @ 100 $/heure 
Voir les sources à l’appui 
ci-dessus  

5 000 $ 3.1 
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Description des frais 
Types de 
frais 

Détails des frais 
Aide 
financière 
demandée 

No réf. 
activité 

Préparation des demandes de 
renseignements par le 
conseiller juridique 

B. Juridiques 1 avocat x 25 heures @ 
200 $/heure 

5 000 $ 3.2 

Préparation et présence du 
conseiller juridique à 
l’audience 

B. Juridiques 1 avocat x 25 heures @ 
200 $/heure 

5 000 $ 3.3 

Déplacement du conseiller 
juridique et du représentant 
élu de la collectivité pour se 
rendre et être présent à 
l’audience la plus proche. 

C. 
Déplacements

2 personnes x 2 jours x 
150 $ (hôtel) et 74 $ 
(repas) et 100 km @ 57,5 
cents/km 

563 $ 3.3 

Présence d’un représentant 
élu de la collectivité à 
l’audience. 

E. Honoraires 2 rencontres x 200 $/jour 400 $ 3.3 

A - Total 42 648 $  
B – Montant maximum applicable 80 000 $ Groupe 

Total de l’aide financière demandée = moindre de A ou B 42 648 $  
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Section 6 – Renseignements d’ordre administratif 
Vous devez remplir la section des renseignements d’ordre administratif sur le formulaire de demande.  

a) Dépenses d’affaires courantes  
Si vos activités et coûts s’inscrivent dans vos dépenses d’affaires habituelles, veuillez indiquer quels 
coûts votre organisation paie normalement (p. ex., salaires, frais administratifs généraux) et les raisons 
pour lesquelles vous croyez qu’ils sont admissibles à l’aide financière aux participants. Voir la section 5 
– Frais admissibles du présent guide pour en savoir plus à ce sujet. 

b) Capacité à mener à bien la participation prévue 
Expliquez votre capacité à réaliser les activités indiquées dans votre demande. Ces renseignements 
serviront à évaluer votre capacité à participer efficacement au processus pour déterminer l’obtention 
d’une aide financière. Dressez une courte liste des aptitudes, compétences ou expériences que vous 
avez. N’hésitez pas à mentionner des travaux semblables effectués par le passé, des personnes-
ressources ou votre capacité à coordonner les activités prévues. Expliquez la nécessité d’engager des 
professionnels (experts ou juristes). 

c) Partenariats 
Nous vous encourageons à collaborer avec d’autres qui ont un point de vue semblable au vôtre et à 
soumettre une demande conjointe dans la mesure du possible. Veuillez fournir des renseignements sur 
les demandeurs avec qui vous prévoyez travailler et indiquer, le cas échéant, si vous désirez présenter 
une demande conjointe ou des demandes distinctes. Si les activités prévues se répartissent parmi les 
demandeurs, précisez le mode de collaboration et les activités de chaque demandeur. 

d) Sources de financement supplémentaires 
Si vous avez présenté une demande d’aide financière auprès d’autres sources, ou prévoyez le faire, 
pour les mêmes activités, veuillez l’indiquer de manière détaillée. Si vous recevez une aide financière 
d’autres sources gouvernementales, l’Office ajustera le niveau de l’aide financière de sorte que l’aide 
financière totale que vous obtenez ne dépasse pas le total des dépenses admissibles.  

Remarque : Si vous avez déjà reçu une aide financière aux participants de l’Office pour d’autres 
projets, la limite d’aide financière annuelle maximale pourrait s’appliquer.  

e) Divulgation de la participation d’anciens fonctionnaires 
La demande d’aide financière doit indiquer si un ancien employé du gouvernement fédéral vous a aidé 
à la produire et si cet employé est visé par la Politique sur les conflits d’intérêts et l’après-
mandat. Composez le numéro sans frais de l’Office pour demander une copie gratuite à notre 
bibliothécaire, soit le 1-800-899-1265. 

f) Renseignements sur votre organisation 
Le cas échéant, indiquez le statut juridique de votre organisme sans but lucratif, le numéro et le taux de 
remboursement pour la TPS/TVH, le numéro de bande autochtone, le numéro d’entreprise attribué par 
l’Agence du revenu du Canada et le numéro de société au provincial ou au fédéral. Décrivez 
brièvement le mandat et la capacité juridique de votre organisation (constituée en société ou non, 
bande, etc.). 
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Sondage sur la demande dans le cadre du PAFP  
Veuillez répondre au sondage qui aidera l’Office à évaluer l’efficacité du PAFP à répondre aux objectifs 
fixés, et à déterminer les améliorations possibles sur le plan de l’administration. 

Annexe 1 – Formulaire de déclaration 
Vous devez remplir un formulaire de déclaration si le montant de l’aide financière que vous demandez 
excède 20 000 $. L’information fournie dans cette déclaration est recueillie conformément à la Politique 
sur les paiements de transfert du Conseil du Trésor.  

Présentation de la demande 
Présentation de la demande dans les délais prescrits 

Vous devez vous assurer que le formulaire de demande PAFP est reçu au plus tard à la date limite 
fixée. Les échéances sont indiquées sur le site Web de l’Office et dans les avis publics annonçant les 
possibilités de bénéficier du PAFP. 

Format de votre demande 

Numérotez toutes les pages de votre demande et attachez-les au moyen d’un trombone ou d’une pince 
papillon. N’utilisez pas de reliure en spirale ou autre, ni d’agrafes, pour attacher les pages de votre 
demande. N’utilisez pas de classeur à attaches. 

Liste de contrôle 

Passez en revue la liste de contrôle fournie à l’annexe A du présent guide avant d’envoyer votre 
demande.  

Méthodes d’envoi de votre demande 

• Par courriel : pfp.pafp@neb-one.gc.ca 
• Par la poste ou par messager : 

Office national de l’énergie 

À l’attention du gestionnaire, Programme d’aide financière aux participants 

517, Dixième Avenue S.-O. 
Calgary (Alberta)  T2R 0A8 

• Par télécopieur : 1-877-288-8803 

Si vous envoyez la demande par courriel ou télécopieur, vous devez acheminer la copie papier 
originale signée, par la poste ou par messager dans la semaine qui suit.  
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Attribution de l’aide financière 

Comité d’examen de l’aide financière  
L’Office forme un comité indépendant d’examen de l’aide financière pour chaque projet offrant une telle 
aide aux participants. Ce comité est généralement composé de trois personnes, dont une qui travaille à 
l’Office et au moins un membre qui n’a pas de lien avec le gouvernement. Les membres de ce comité 
doivent être indépendants, c’est-à-dire n’avoir aucun intérêt financier ou autre à l’égard du projet. 

Les membres du comité… 

• connaissent les conditions du programme d’aide financière aux participants; 
• comprennent le processus d’audience de l’Office, y compris le mode de participation du public; 
• ont une expertise concernant les projets de l’Office. 

Le comité examine ce qui suit : 

• votre admissibilité à l’aide financière aux participants; 
• votre intérêt à l’égard du projet; 
• la probabilité que le projet ait des répercussions sur vous; 
• la contribution que vous vous proposez d’apporter au processus de réglementation; 
• la façon dont vous pourriez jouer un rôle important et distinct dans le processus de réglementation; 
• votre capacité d’apporter de l’information à valeur ajoutée* au processus de réglementation; 
• l’importance probable de votre participation à l’audience (la priorité est accordée aux dépenses 

servant à appuyer la participation des parties locales); 
• la réalisation effective ou probable des mêmes travaux par quelqu’un d’autre; 
• le caractère raisonnable de l’aide financière demandée; 
• l’existence d’une aide financière provenant d’autres sources; 

*L’information à valeur ajoutée se définit comme les renseignements pertinents qui contribueront à une 
meilleure compréhension des points de la liste des questions. 

Le comité d’examen de l’aide financière prépare un rapport comprenant une recommandation quant à 
la manière de distribuer les fonds. Le premier vice-président à la réglementation de l’Office examine le 
rapport et prend une décision quant à l’attribution de toute aide financière. 

Avis vous informant de la décision 
Le bureau du PAFP vous informera par écrit de la décision concernant l’aide financière qui vous est 
attribuée. Les décisions ne seront pas révisées sauf si une erreur s’est produite. Si vous soupçonnez 
une erreur, vous pouvez demander au bureau du PAFP de procéder à un examen. Si une erreur s’est 
effectivement produite et qu’elle a une incidence importante sur le montant accordé, celui-ci sera 
redressé en conséquence. 

Les montants alloués sont rendus publics dans un communiqué et sur le site Web de l’Office. Cela 
signifie que les renseignements fournis dans la demande d’aide financière des bénéficiaires peuvent 
être rendus publics. L’Office affiche également ses décisions en matière d’aide financière sur son site 
Web. 
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Accord de contribution 
Si une aide financière vous est accordée, l’Office vous enverra un accord de contribution que vous 
devez signer avant de pouvoir recevoir l’aide financière. Si vous le signez au nom d’un groupe, vous 
devez démontrer que vous êtes autorisé à représenter ce groupe. L’aide financière aux participants 
n’est accordée que pour les activités admissibles une fois que la demande PAFP a été approuvée et 
qu’un accord de contribution a été signé.  

Statut d’intervenant * IMPORTANT 
Il vous faut obtenir le statut d’intervenant à l’audience de l’Office pour avoir droit à une aide financière 
au titre du PAFP. La décision concernant les bénéficiaires est distincte de celle que rend l’Office 
concernant le statut d’intervenant à une audience. Une demande d’aide financière aux participants 
acceptée n’est pas un gage d’obtention du statut d’intervenant. Il faut bien tenir compte de ce facteur 
avant d’engager des coûts. 

Si vous avez déjà obtenu le statut d’intervenant à l’audience, veuillez informer le bureau du PAFP en 
répondant à la question 3b) du formulaire de demande. 

Si vous avez présenté une demande d’aide aux participants sans avoir sollicité le statut d’intervenant, 
assurez-vous de ne pas manquer la date limite pour ce faire. L’information au sujet du processus de 
demande de participation est affichée sur la page de chaque projet dans le site de l’Office, y compris la 
date à laquelle ce dernier commencera à accepter les demandes de participation et l’échéance fixée. 
Vous pouvez également communiquer avec le conseiller en processus d’audience en composant le 
numéro sans frais 1-800-899-1265. 
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Paiements dans le cadre du PAFP 

Paiement final 
Il est possible de faire une demande de paiement final une fois que toutes les dépenses admissibles 
ont été engagées. Pour recevoir le paiement final de vos coûts, vous devez envoyer une demande à 
l’Office au plus tard à la date établie dans l’accord de contribution, soit habituellement dans les 60 jours 
de la fin de l’audience. Un formulaire de demande de remboursement est disponible sur le site Web de 
l’Office. 

Pour demander un paiement final, vous devez produire les documents suivants : 
• un formulaire de demande de remboursement dûment rempli; 
• une déclaration signée selon laquelle les reçus indiquent le coût véritable des dépenses 

admissibles; 
• les reçus à l’appui qui permettent clairement au bureau du PAFP d’évaluer les coûts; 
• un compte rendu de votre participation (p. ex., la preuve présentée ou les jours de présence à 

l’audience). 

Paiements provisoires  
Dans certains cas, des paiements provisoires peuvent être autorisés, à la discrétion de l’Office. Un 
paiement provisoire peut être fait après que le bénéficiaire a engagé des frais admissibles, mais avant 
que toutes les activités admissibles ne soient terminées. Jusqu’à 75 % de l’aide financière totale 
allouée peut être payée; la somme restante de 25 % est versée sous forme de paiement final. 

Pour demander un paiement provisoire, le bénéficiaire doit présenter : 
• une demande écrite précisant la nécessité d’un paiement provisoire et l’incidence d’un refus sur sa 

participation; 
• un formulaire de demande de remboursement dûment rempli; 
• une déclaration signée indiquant que les reçus rendent fidèlement compte du montant des 

dépenses admissibles; 
• les reçus à l’appui qui permettent clairement au bureau du PAFP d’évaluer les frais admissibles 

engagés jusqu’à présent. 

Avances 
Des avances peuvent être accordées dans des circonstances exceptionnelles, à la discrétion de 
l’Office, avant la fin de l’audience. Les avances sont établies en fonction des besoins de trésorerie du 
bénéficiaire admissible. Une avance pouvant atteindre 75 % du montant total de l’aide financière peut 
être versée, au besoin, pour permettre au bénéficiaire de commencer ses activités admissibles. La 
somme restante de 25 % est versée sous forme de paiement final. Il est à noter qu’une avance ne peut 
être accordée pour couvrir des frais qui ont déjà été engagés. De plus, lorsqu’une première avance a 
été versée, le bénéficiaire doit présenter des pièces justificatives pour toutes les dépenses effectuées 
jusqu’à ce moment-là avant de recevoir une autre avance. 

Pour solliciter une avance, il faut présenter : 
• une demande écrite précisant la nécessité de l’avance et l’incidence d’un refus sur la 

participation; 
• un calendrier des dépenses (prévisions de trésorerie).
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Annexe A – Liste de contrôle 

Veuillez vous assurer de ce qui suit : 

 La demande remplie est envoyée au plus tard à la date limite. 

 S’il s’agit d’un envoi par la poste, les documents sont attachés au moyen d’un trombone ou d’une 
pince papillon, et non agrafés ou reliés. 

 Les sections 1 et 2 sont remplies. 

 La partie Attestation et consentement est signée par le représentant autorisé. 

 La section 3 est remplie et explique votre admissibilité. 

 La section 4 décrit les activités que vous envisagez pour lesquelles une aide est demandée et la 
façon dont elles seront réalisées.  

 La section 5 comprend un budget complet pour les coûts à financer, dans lequel... 

 L’aide financière totale demandée N’EXCÈDE PAS le maximum de chacune des phases.  

 Les calculs budgétaires sont expliqués en détail s’il y a lieu (taux, durée). 

 Les calculs budgétaires sont exacts. 

 Un renvoi entre les frais et les activités envisagées est fait à la section 4.  

 Tous les documents de référence à l’appui sont joints.  

 Les curriculums vitæ des experts engagés sont inclus.  

 L’information comprend les descriptions et justifications des activités ou coûts 
supplémentaires. 

 Les calculs ou propositions supplémentaires liés au budget sont indiqués.  

 Les renseignements d’ordre administratif sont complets.  

 La déclaration à l’annexe 1 a été remplie si le montant de l’aide demandée est de 20 000 $ ou plus. 


